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La démarche pas-à-pas : étape préalable

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli � Rubrique Mes démarches

L’assuré se rend  
dans l’onglet Mes  
démarches

1

Il se rend sur la  
rubrique

2 Télécharger
� Puis il clique  
sur Relevé fiscal



La démarche pas-à-pas : Etape 1/1 - Edition de l’attestation

Cette fonctionnalité permet de télécharger les relevés de prestations que l’assuré doit déclarer aux services fiscaux.
2 cas peuvent alors se présenter :

Un relevé fiscal existe pour l’assuré.

Il est alors invité à le télécharger au  
format PDF.

Il n’existe pas de relevé
fiscal pour l’assuré


